
L’Action Internationale et Européenne 
de la Ville de Grenoble

Face aux grands défis du XXIème siècle, la 
Ville de Grenoble développe une politique 
internationale et européenne ambitieuse. 

Forte de vingt jumelages et accords de 
coopération décentralisée, d’une Maison de 
l’International dynamique et ouverte sur la 
ville, soutenue par l’Union euroopéenne et le 
Ministère des affaires Étrangères, la Ville de 
Grenoble agit à l’international, en s’appuyant 
sur tous les acteurs socio-économiques, 
culturels et universitaires de son territoire.

Elle enrichit sa propre action en mobilisant 
les compétences et les métiers de ses propres 
services. La collectivité se questionne aussi sur ces problématiques à l’échelle 
européenne en tant que membre d’un réseau de villes de mêmes proportions.

Ces actions à l’échelle européenne et internationale peuvent prendre plusieurs 
formes, jumelages, coopération décentralisées, et sont officialisées par un texte 
à valeur juridique (protocole, accord de jumelage, charte d’amitié, convention 
de coopération,...).

La Ville de Grenoble, par cet engagement politique fort, s’efforce de rendre cette 
mondialisation plus juste, plus solidaire et plus respectueuse des identités, 
des cultures et de l’accès aux droits fondamentaux.



Grenoble

Grenoble

FAVORISANT      le développement et les initia-
tives locales, la concertation et l’implication des 
populations, l’expression citoyenne

RENFORÇANT la gouvernance et les 
compétences locales ici et là-bas, à travers de 
véritables partenariats, reposant sur l’égallité, la 
réciprocité et la subsidiarité

RECHERCHANT l’efficacité, la pérennité des 
projets et la mutualisation des actions

COLLABORANT à la réalisation des Objectifs 
de Millénaire pour le Développement, à l’accès 
de tous aux droits humains, à l’égalité entre les 
hommes et les femmes et à la réduction des 
inégalités économiques et sociales

METTANT EN AVANT  

     PARTICIPANT   à l’ouverture vers le monde 
des grenoblois et grenobloises, à commencer par 
les plus jeunes

S’ENRICHISSANT par la mutualisation et 
l’expérimentation de nouvelles pratiques 
inspirées de nos voisins

    sa longue tradition d’inno-
vation dans les domaines culturels, sociaux, 
économiques et scientifiques

  SENSIBILISANT  le public le plus large pos-
sible, adultes et jeunes, afin d’éveiller une 
prise de conscience sur les questions de soli-
darité internationale

CONDUISANT une politique européenne, 
citoyenne et partenariale, au service de la 
construction européenne

ACCUEILLANT    un Centre Europe Direct

PERMETTANT     une meilleure connaissance de 
l’Europe et des institutions Européennes

afin de FAVORISER l’inscription de la ville dans des programmes européens en 
privilégiant des échanges et des retombées pour son territoire, en

«L’Europe ne se fera pas d’un coup, ni dans une 
construction d’ensemble : elle se fera par des 
réalisations concrètes créant d’abord une solidarité 
de fait.»

Extrait de la déclaration de Robert Schuman, Ministre français des Affaires 

étrangères, le 9 mai 1950

en accord avec les principes de la Charte de la Coopération Décentralisée pour le 
Développement Durable à laquelle la Ville de Grenoble a adhéré le 31 janvier 2005, 
afin de CONTRIBUER activement à la diplomatie des villes à l’échelle mondiale et 
interpeller les acteurs internationaux sur les grands enjeux planétaires de demain, en

afin d’ACCROÎTRE le rayonnement et l’attractivité de la ville, le développement de 
son territoire et la valorisation de celles et ceux qui le font vivre, en

vit l’International

vit l’Europe

Impliquant
son territoire


